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Blois, le 3 septembre 2021 

 

« ESSOR DES ÉCOLES EN TERRE SAINTE » 

L’EXPOSITION DE LA RENTRÉE ! 

 
  

Le département de Loir-et-Cher a le plaisir d’accueillir, dans l’espace 

Michel-Delpech jusqu’au 23 septembre, l’exposition « Essor des 

écoles en Terre Sainte », organisée dans le cadre du fonds 

gouvernemental de soutien aux écoles chrétiennes francophones 

d’Orient.  
 

Cette exposition photographique met en lumière la présence 

renforcée des écoles en Terre Sainte de la fin du XIXe siècle aux 

années 1960, de Jérusalem à Gaza. 

 
Du 2 au 23 septembre 2021, 45 photos inédites – numérisées par 
l’École biblique et archéologique française de Jérusalem et provenant 
des fonds du Patriarcat latin de Jérusalem, de la Custodie de Terre 
Sainte, des Sœurs de Sion et de Saint-Joseph ainsi que des Salésiens 
de Don Bosco – sont à découvrir à l’hôtel du département à Blois.  

 
Photos de classes, excursions scolaires au bord de la Méditerranée, apprentissage d’un métier 
(boulangerie ou couture par exemple), scènes de théâtre et déguisements, orchestres… Toutes ces 
images en noir et blanc mettent en lumière à leur manière (visages, vêtements, environnement) la vie 
de ces écoles ainsi que l’éducation qui y était dispensée. 
 
Cet événement s’inscrit dans le cadre du fonds de soutien aux écoles du Proche-Orient mis en place par 

le ministère de l’Europe et des affaires étrangères suite à l’explosion du 4 août 2020 à Beyrouth. Le 

conseil départemental de Loir-et-Cher y a apporté sa contribution financière en soutien à la 

francophonie. 

 
 
 
 
Infos pratiques : Exposition du 2 au 23 septembre 
Hôtel du département – Espace Michel-Delpech  
Entrée libre, du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 
Ouverture exceptionnelle samedi 18 et dimanche 19 septembre de 15 h à 18 h dans le cadre des Journées 
européennes du patrimoine 
Pass sanitaire et masque obligatoires 


